
 
 

L’ASSEMBLEE GENERALE  
de la Commission PECHE SOUS-MARINE se tiendra le 

 
Le 04 Février 2018 de 09h00 à 12h00 

 
A 
 

Maison régionale des sports  
2 Avenue de l’université 

TALENCE 
 

Ordre du Jour 
 
 

 Vérification et enregistrement des mandats des délégués des clubs 

 Approbation PV Assemblée générale 2017 

 Compte-rendu des activités et bilan de la saison 2016 / 2017 

 Calendrier la saison 2017 / 2018 

 Questions Diverses 

 
 
 
 

POUVOIR 
 
Je soussigné, ……………………………..   Président du Club…………………………………………. 

 
N° d’affiliation 02 …. ……………………… donne pouvoir à ……………………………..……………. 
 
N° de licence 2017 / 2018 :……………………….............pour représenter le club lors de l’AG de la  

commission PECHE SOUS-MARINE  du CIALPC le 04 Février 2018 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

  

CONVOCATION 
 

 
 
 
 
 
 
 

SIGNATURE DU PRESIDENT 
 

 
 
 
 
 

 
 

TAMPON DU CLUB 
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